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  Ordre du jour provisoire annoté  
 
 

  Point 1 : Ouverture de la session 
 
 

1. La première session de la Plénière de la Plate-forme intergouvernementale 
scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques aura lieu 
au World Conference Centre à Bonn (Allemagne) du 21 au 26 janvier 2013. La 
session sera ouverte à 10 heures le lundi 21 janvier  par le Directeur exécutif du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) ou son représentant. 
Un représentant du Gouvernement allemand prononcera également une déclaration 
liminaire.  
 
 

  Point 2 : Questions d’organisation 
 
 

2. Le Règlement intérieur, adopté à la deuxième session de la réunion plénière 
visant à déterminer les modalités et les dispositions institutionnelles d’une plate-
forme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les 
services écosystémiques tenue à Panama du 16 au 21 avril 2012 (voir 
UNEP/IPBES.MI/2/9, annexe I, appendice II), s’appliquera. Si des vides dans ce 
règlement empêchent la Plénière de mener à bien ses travaux, les articles 
applicables du Règlement intérieur du Conseil d’administration du PNUE 
s’appliqueront mutatis mutandis puisque la résolution adoptée à la deuxième session 
de la réunion plénière mentionnée ci-dessus (voir UNEP/IPBES.MI/2/9, annexe I) a 
chargé le PNUE d’organiser le travail de la Plate-forme jusqu’à la mise en place 
d’un secrétariat. 
 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (le 29 octobre 2012). 
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 a) État de la composition de la Plate-forme  
 

3. Le Directeur exécutif du PNUE, ou la personne qui le représente, exposera 
l’état de la composition de la Plate-forme à la Plénière. Les États Membres qui 
n’étaient pas présents à Panama ou qui n’ont pas approuvé la résolution votée à cette 
réunion mais souhaitent maintenant devenir membres de la Plate-forme doivent en 
faire part au secrétariat provisoire au PNUE, par une lettre officielle émanant d’une 
autorité gouvernementale compétente, selon les politiques et lois de chaque pays.  
 

 b) Élection du Bureau de la Plénière de la Plate-forme 
(président, vice-présidents et autres membres du Bureau)  
 

4. Le Directeur exécutif du PNUE, ou la personne qui le représente, invitera les 
représentants des cinq régions de l’ONU à présenter leurs candidats pour le Bureau 
de la Plénière, constitué d’un président, de quatre vice-présidents et de cinq autres 
membres. Chaque région sera invitée à présenter deux candidats et un suppléant. 
Les candidatures doivent respecter les articles 16 et 23 du Règlement intérieur et 
tenir compte du document d’orientation sur la procédure de nomination et de 
sélection des membres du Bureau et du Groupe d’experts multidisciplinaire 
(IPBES/1/INF/11). La liste des candidats pour le bureau présentés par les membres 
de la Plate-forme figure dans le document IPBES/1/8. Le curriculum vitæ complet 
des candidats est disponible sur le site Web de la Plate-forme 
(www.ipbes.net/plenary/nominations-to-the-bureau) ainsi que dans le document 
IPBES/1/INF/12. 

5. Le président et les quatre vice-présidents et les cinq autres membres du Bureau 
seront ensuite élus par la Plénière conformément aux articles 16 et 22 du Règlement 
intérieur. Chaque région sera représentée par deux membres, conformément au 
principe de représentation géographique. La plénière pourra aussi tenir compte de 
l’équilibre hommes-femmes dans son choix. Comme prévu par l’article 16, l’un des 
vice-présidents fera office de rapporteur.  

6. Le fonctionnement du Bureau est défini aux articles 16 à 21 du Règlement 
intérieur. En outre, conformément à l’article 14 de ce règlement, le Bureau devra 
aussi examiner les pouvoirs des représentants et faire rapport à la Plénière à ce sujet. 
 

 c) Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux  
 

7. La plénière souhaitera peut-être adopter son ordre du jour, modifié au besoin, 
en se basant sur l’ordre du jour provisoire (IPBES/1/1). Il est suggéré que les 
délibérations se déroulent en séances plénières. Cependant, si elle le juge nécessaire, 
la Plénière pourra charger des groupes de travail plus restreints de débattre de 
certaines questions. Il est proposé que les séances aient lieu de 10 heures à 
13 heures et de 15 heures à 18 heures. Un calendrier provisoire figure en annexe au 
présent document.  

8. L’interprétation simultanée dans les six langues officielles des Nations Unies 
sera assurée pour les réunions plénières. 
 
 

  Point 3 : Pouvoirs des représentants 
 
 

9. Tous les États qui sont membres de la Plate-forme sont invités à prendre part 
pleinement à cette session. Aux termes de l’article 12 du Règlement intérieur, 
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chaque membre de la Plate-forme est représenté par une délégation constituée d’un 
chef de délégation et autres représentants accrédités, de représentants suppléants et 
de conseillers, si nécessaire.  

10. Conformément à l’article 13 du Règlement intérieur, les représentants des 
États membres de la Plate-forme qui participent à la session doivent remettre au 
secrétariat provisoire au PNUE leurs pouvoirs émanant de leur chef d’État ou de 
gouvernement ou de leur ministre des affaires étrangères, selon les politiques et lois 
de chaque pays, dans les 24 heures qui suivent l’ouverture de la session. Sans ces 
pouvoirs, les représentants ne pourront pas participer à la prise de décisions à la 
session.   

11. Aux termes de l’article 14 du Règlement intérieur, les pouvoirs des 
représentants des membres de la Plate-forme sont examinés par le Bureau, qui fait 
rapport à la Plénière. Le Bureau soumettra son rapport le matin du samedi 26 janvier 
avant l’adoption de toute décision, recommandation ou résolution.  

12. Les États qui ne sont pas membres de la Plate-forme et les organismes, fonds 
et programmes des Nations Unies concernés peuvent assister à la session en tant 
qu’observateurs.  
 
 

  Point 4 : Règlement intérieur régissant le fonctionnement 
de la Plénière de la Plate-forme 
 
 

 a) Règlement intérieur des réunions de la Plénière 
 

13. En s’appuyant sur des délibérations des première et deuxième sessions de la 
réunion plénière visant à déterminer les modalités et les mécanismes institutionnels 
de la future plate-forme intergouvernementale scientifique et politique sur la 
biodiversité et les services écosystémiques, la Plénière souhaitera peut-être 
poursuivre les délibérations sur son règlement intérieur. Le règlement présenté dans 
le document IPBES/1/3 est accompagné des observations formulées par les 
gouvernements et les autres intervenants pendant l’intersession. Toutes les 
observations sont également présentées en ligne et dans un document d’information 
(IPBES/1/INF/2). La plénière souhaitera peut-être les examiner afin de s’entendre 
sur un nouveau règlement intérieur.  

14. Une nouvelle version des procédures de la Plate-forme a été ébauchée par le 
secrétariat à partir des commentaires formulés par les gouvernements et les autres 
intervenants pendant l’intersession qui sont présentés dans les documents énumérés 
ci-dessous. Ces documents seront également étudiés au titre du point 5 « Programme 
de travail initial de la Plate-forme » :  

 a) Projet de procédures régissant l’élaboration, l’examen, l’acceptation, 
l’adoption, l’approbation et la publication des rapports d’évaluation et autres 
produits de la Plate-forme (IPBES/1/INF/3); 

 b) Projet de politique et procédures régissant les conflits d’intérêt 
(IPBES/1/INF/4); 

 c) Prise en compte des éléments de base (savoir autochtone et local) et 
création de synergies avec la science (IPBES/1/INF/5);  
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 d) Projet de mécanisme de définition de la portée des évaluations 
potentielles et autres activités de la Plate-forme jugées prioritaires par la Plénière 
(IPBES/1/INF/6). 
 

 b) Politique et procédures régissant l’admission des observateurs 
 

15. La plénière sera saisie d’une note du secrétariat portant sur le projet de 
politique et procédures régissant l’admission des observateurs (IPBES/1/4), qui tient 
compte des commentaires formulés par les gouvernements et les autres intervenants 
au cours de l’intersession.  

16. En s’appuyant sur les délibérations des première et deuxième sessions de la 
réunion plénière visant à déterminer les modalités et les mécanismes institutionnels 
de la future plate-forme, la Plénière souhaitera peut-être débattre du document ci-
dessus afin d’adopter une politique et des procédures régissant l’admission des 
observateurs à ses réunions. 
 
 

  Point 5 : Programme de travail initial de la Plate-forme 
 
 

 a) Prochaines étapes requises pour la préparation du programme 
de travail initial 
 

17. Au titre de ce point de l’ordre du jour, la Plénière sera saisie d’une note du 
secrétariat portant sur les éléments à prendre en considération pour établir un 
programme de travail initial et sur les mécanismes institutionnels qui pourraient être 
nécessaires pour en assurer l’application (IPBES/1/2). Elle sera également saisie des 
documents suivants : 

 a) Examen critique de la situation des évaluations pour la biodiversité et les 
services écosystémiques (IPBES/1/INF/8); 

 b) Éléments à prendre en considération pour rédiger un projet de document 
cadre conceptuel (IPBES/1/INF/9); 

 c) Compilation des besoins en renforcement des capacités basée sur les 
commentaires des gouvernements et des autres intervenants et sur les besoins 
mentionnés dans les rapports relatifs aux divers accords multilatéraux sur 
l’environnement (IPBES/1/INF/10); 

 d) Éléments possibles du programme de travail de la Plate-forme 
(IPBES/1/INF/14). 

18. La plénière souhaitera peut-être étudier les documents ci-dessus en complément 
de ceux énumérés au paragraphe 14 qui portent sur les articles du Règlement 
intérieur qui concernent l’application du programme de travail de la Plate-forme afin 
de convenir des prochaines étapes de l’élaboration du programme de travail initial de 
la Plate-forme, y compris d’un processus intersessions à cet effet. 
 

 b) Procédure de réception et de hiérarchisation des demandes 
adressées à la Plate-forme 
 

19. La plénière sera saisie d’une note du secrétariat concernant la procédure de 
réception et de hiérarchisation des demandes adressées à la Plate-forme 
(IPBES/1/5), qui tient compte des observations formulées par les gouvernements et 
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les autres intervenants au cours de l’intersession. Elle souhaitera peut-être 
l’examiner afin d’adopter une procédure relative à cette question.  
 

 c) Rôle du Groupe d’experts multidisciplinaire en matière de supervision 
de la préparation du programme de travail initial 
 

20. Au titre de ce point de l’ordre du jour, la Plénière souhaitera peut-être étudier 
la section III de la note du secrétariat portant sur les éléments à prendre en 
considération pour établir un programme de travail initial et sur les mécanismes 
institutionnels nécessaires à sa mise en œuvre (IPBES/1/2) et la note du secrétariat 
sur les options pour la composition future du Groupe d’experts multidisciplinaire 
(IPBES/1/INF/7). Elle souhaitera peut-être étudier la question afin de décider quel 
rôle jouera le Groupe dans la supervision de l’établissement du programme de 
travail initial, notamment pendant l’intersession. 

 d) Arrangements institutionnels possibles pour la mise en œuvre 
du programme de travail 
 

21. La plénière souhaitera peut-être étudier la section IV de la note du secrétariat 
portant sur les éléments à prendre en considération pour établir un programme de 
travail initial et sur les mécanismes institutionnels nécessaires à sa mise en œuvre 
(IPBES/1/2) afin de convenir des prochaines étapes de la mise en place des 
structures d’appui. Elle souhaitera peut-être étudier cette question en même temps 
qu’elle examinera le point 5 a) de son ordre du jour. 

22. En outre, la Plénière souhaitera peut-être déterminer s’il est nécessaire 
d’élaborer des procédures supplémentaires pour l’application du programme de 
travail, par exemple concernant les réunions d’autres organes de la Plate-forme, et 
demander au secrétariat de la Plate-forme d’élaborer un projet à cet égard qu’elle 
étudiera à sa deuxième session. Elle souhaitera peut-être aussi examiner les 
questions traitées à la section II de la note du secrétariat qui doivent guider les 
travaux futurs qui pourraient être nécessaires au lancement du programme de travail, 
notamment ceux de l’intersession. 
 
 

  Point 6 : Nomination et sélection des membres du Groupe 
d’experts multidisciplinaire 
 
 

23. Le Président invitera un représentant de chacune des cinq régions de l’ONU à 
présenter ses cinq candidats. La présentation des candidatures doit respecter 
l’article 24 du Règlement intérieur et les indications figurant dans le document 
d’orientation concernant la procédure de nomination et de sélection des membres du 
Bureau et des membres du Groupe d’experts (IPBES/1/INF/11). La liste des 
candidats pour le Groupe d’experts présentés par les membres de la Plate-forme 
figure dans le document IPBES/1/9. Le curriculum vitæ complet des candidats est 
disponible sur le site Web de la Plate-forme (www.ipbes.net/plenary/mep-
nominations) ainsi que dans le document IPBES/1/INF/13. La plénière peut 
également examiner l’information contenue dans le document de travail sur les 
options pour la composition future du Groupe d’experts (IPBES/1/INF/7). 

24. Ainsi que précisé dans le document d’orientation, il est entendu que la 
procédure de sélection des membres du Bureau en vigueur s’appliquera à la 
sélection des membres du Groupe d’experts durant la session en cours de la 
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plénière. La procédure de nomination et de sélection futures des membres du 
Groupe d’experts sera débattue et arrêtée au titre du point 4 de l’ordre du jour. 
 
 

  Point 7 : Arrangements institutionnels 
 
 

 a) Secrétariat : proposition conjointe du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement, de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture, de l’Organisation  
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et du Programme 
des Nations Unies pour le développement 
 

25. À la deuxième session de la réunion plénière visant à déterminer les modalités 
et mécanismes institutionnels de la future plate-forme, il a été demandé au PNUE, à 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, à 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et au 
Programme des Nations Unies pour le développement de trouver des arrangements 
de collaboration pour assurer l’accueil administratif du secrétariat de la Plate-forme 
et de les proposer à la plénière de la Plate-forme à sa première session. Ces 
propositions sont présentées dans le document IPBES/1/7. 

26. La plénière pourrait notamment examiner les mécanismes de collaboration 
entre ces organismes ainsi que les différentes modalités possibles d’administration 
des ressources du fonds d’affectation spéciale de la Plate-forme, afin de décider 
notamment si elles seront gérées par le Bureau des fonds d’affectation spéciale 
pluripartenaires ou par un des organismes concernés selon les conditions fixées par 
son règlement intérieur. 
 

 b) Liens entre la Plate-forme et le système des Nations Unies 
 

27. À la deuxième session de la réunion plénière visant à déterminer les modalités 
et mécanismes institutionnels de la future plate-forme, il a été arrêté que la Plénière 
déciderait à sa première session des liens entre la Plate-forme et le système des 
Nations Unies. Des précisions à cet égard figurent dans le document IPBES/1/11. La 
plénière souhaitera peut-être débattre de ce document et des documents antérieurs 
consacrés à la question dans le but de prendre une décision ou de formuler une 
recommandation au sujet des liens entre la Plate-forme et le système des Nations 
Unies. 
 
 

  Point 8 : Arrangements financiers et budgétaires 
pour la Plate-forme 
 
 

 a) Procédures financières 
 

28. La plénière sera saisie d’une note du secrétariat portant sur le projet de 
procédures financières (IPBES/1/6) qui tient compte des commentaires formulés par 
les gouvernements et les autres parties prenantes au cours de l’intersession. Elle 
souhaitera peut-être étudier ce document, en tenant compte des débats au titre du 
point 7 a), afin de convenir des procédures financières qui permettront de créer le 
fonds d’affectation spéciale de la Plate-forme à l’issue de la session. 
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 b) Budget initial de la Plate-forme 
 

29. En s’appuyant sur les décisions adoptées concernant les prochaines étapes à 
suivre pour concevoir et élaborer le programme de travail initial et la structure de la 
Plate-forme et les arrangements institutionnels de son secrétariat, la Plénière 
souhaitera peut-être débattre d’une note du secrétariat sur les prévisions de dépenses 
initiales pour l’administration et le fonctionnement de la Plate-forme (IPBES/1/10). 

30. Ce faisant, la plénière souhaitera peut-être également étudier différentes 
possibilités de financement, notamment les contributions des gouvernements, des 
organismes des Nations Unies, du Fonds pour l’environnement mondial, d’autres 
organisations intergouvernementales et d’autres parties prenantes telles que le 
secteur privé ou les fondations, afin de déterminer les ressources qui seraient 
disponibles. À cet égard, les représentants des gouvernements et des autres parties 
prenantes qui seraient en mesure de verser des contributions sont invités à faire 
connaître leur intention avant la première session de la plénière de la Plate-forme ou 
lors des débats sur ce point de l’ordre du jour. 
 
 

  Point 9 : Ordre du jour provisoire, date et lieu des futures 
sessions de la Plénière de la Plate-forme 
 
 

31. La plénière souhaitera peut-être examiner un ordre du jour provisoire ainsi que 
la date et le lieu de sa deuxième session. Les représentants des gouvernements qui 
sont prêts à accueillir cette deuxième session sont invités à en informer directement 
le secrétariat provisoire au PNUE avant ou pendant la session en cours. 
 
 

  Point 10 : Adoption des décisions et du rapport de la session 
 
 

32. Après avoir examiné les questions ci-dessus et reçu le rapport du Bureau sur 
les pouvoirs des représentants, la Plénière souhaitera peut-être envisager d’adopter 
des décisions, recommandations ou résolutions fondées sur les résultats des débats 
de la session, en plus du rapport sur ses travaux fondé sur le projet de rapport établi 
par le Rapporteur.  
 
 

  Point 11 : Clôture de la session 
 
 

33. La session devrait être clôturée par le Président à 18 heures le samedi 
26 janvier 2013. 



IPBES/1/1/Add.1  
 

12-543068 
 

Annexe 
 

  Calendrier provisoire de la première session  
de la Plénière de la Plate-forme intergouvernementale 
scientifique et politique sur la biodiversité  
et les services écosystémiques 
 
 

Samedi 19 janvier  

9 heures-17 heures Consultation, région Afrique 

Dimanche 20 janvier  

9 heures-17 heures Consultation de tous les groupes régionaux des 
Nations Unies, y compris pour déterminer les 
nominations régionales au Bureau et au Groupe 
d’experts multidisciplinaire, et débats 
interrégionaux pour garantir l’équilibre général du 
Bureau et du Groupe d’experts 

9 heures-17 h 30 Journée des autres intervenants 

Premier jour : lundi 21 janvier 

10 heures-10 h 30 Point 1 de l’ordre du jour : Ouverture de la 
session 

  • Déclaration liminaire du Directeur exécutif 
du PNUE ou de son représentant 

  • Allocution de bienvenue du représentant 
du Gouvernement allemand et du maire de 
Bonn 

10 h 30-12 h 30 Point 2 de l’ordre du jour : Questions 
d’organisation 

  • État de la composition de la Plate-forme 

  • Élection du Bureau de la Plénière de la 
Plate-forme (président, vice-présidents et 
autres membres du Bureau) 

  • Adoption de l’ordre du jour et organisation 
des travaux (calendrier et conduite des 
travaux) 

12 h 30-13 heures Point 3 de l’ordre du jour : Pouvoirs des 
représentants 

15 heures-18 heures Point 4 a) de l’ordre du jour : Règlement intérieur 
régissant le fonctionnement de la Plénière de la 
Plate-forme : règlement intérieur des réunions de 
la Plénière 
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Deuxième jour : mardi 22 janvier 

10 heures-13 heures Point 4 b) de l’ordre du jour : Règlement intérieur 
régissant le fonctionnement de la Plénière de la 
Plate-forme : politique et procédures régissant 
l’admission des observateurs 

15 heures-18 heures Point 5 a) de l’ordre du jour : Programme de 
travail initial de la Plate-forme : prochaines étapes 
requises pour la préparation du programme de 
travail initial 

Troisième jour : mercredi 23 janvier 

10 heures-13 heures Point 5 b) de l’ordre du jour : Programme de 
travail initial de la Plate-forme : procédure de 
réception et de hiérarchisation des demandes 
adressées à la Plate-forme 

15 heures-18 heures Point 5 c) de l’ordre du jour : Programme de 
travail initial de la Plate-forme : rôle du Groupe 
d’experts multidisciplinaire en matière de 
supervision de la préparation du programme de 
travail initial 

19 h 30-22 h 30 Réunion du soir (si nécessaire) 

Quatrième jour : jeudi 24 janvier 

10 heures-13 heures Point 5 d) de l’ordre du jour : Programme de 
travail initial de la Plate-forme : arrangements 
institutionnels possibles pour la mise en œuvre du 
programme de travail 

15 heures-18 heures Point 6 de l’ordre du jour : Nomination et 
sélection des membres du Groupe d’experts 
multidisciplinaire 

19 heures-22 heures Point 7 de l’ordre du jour : Arrangements 
institutionnels 

Cinquième jour : vendredi 25 janvier 

10 heures-13 heures Point 8 a) de l’ordre du jour : Arrangements 
financiers et budgétaires pour la Plate-forme : 
procédures financières 

15 heures-18 heures Point 8 b) de l’ordre du jour : Arrangements 
financiers et budgétaires pour la Plate-forme : 
budget initial de la Plate-forme 

19 h 30-22 h 30 Réunion du soir (si nécessaire) 
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Sixième jour : samedi 26 janvier 

10 heures-13 heures Examen de tous les points de l’ordre du jour en 
suspens 

15 heures-16 h 30 Point 9 de l’ordre du jour : Ordre du jour 
provisoire, dates et lieu des futures sessions de la 
Plénière de la Plate-forme 

16 heures-17 h 30 Point 10 de l’ordre du jour : Adoption des 
décisions et du rapport de la session 

17 h 30-18 heures Point 11 de l’ordre du jour : Clôture de la session 

  • Discours de clôture du représentant du 
Directeur exécutif du PNUE 

  • Discours de clôture du Président 
 

 
 

 

 


